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[Introduction] 

Chers collègues, 

C’est un beau sujet qui nous réunit ici aujourd’hui. Une fonction – celle de Jurisconsulte – et, ma 
foi, probablement aussi une passion que, d’une manière ou d’une autre, nous partageons dans 
cette salle. 

La conférence que vous avez organisée, chers amis, m’a permis de sortir des urgences, souvent 
dramatiques, que nous avons ces jours-ci aux Nations Unies, pour plonger dans l’histoire. 

Ce matin nous avons parlé de la fonction de Jurisconsulte dans différents pays. Le juge André 
Gros, se référant aux débuts de cette fonction en France, indiquait qu’à l’époque l’on recherchait 
une personnalité possédant à la fois la « compétence » et l’« indépendance d’esprit » 
indispensables pour aborder les questions juridiques variées soulevées dans l’administration 
quotidienne des affaires étrangères.1  Ces questions relevaient non seulement de ce que nous 
appellerions aujourd’hui le droit transnational, ou l’entraide judiciaire internationale, mais aussi 
du droit international public proprement dit, notamment en matière d’interprétation des traités, de 
règlement des différends internationaux, ou pour des questions liées aux frontières.2 

Au fil des ans, le ministère des Affaires étrangères de la France a ainsi bénéficié de la 
compétence et de l’indépendance d’esprit de nombreux éminents spécialistes du droit 
international, dont la contribution au droit a été formidable, y compris au sein des Nations Unies 
et de son organe judiciaire principal, la Cour internationale de justice.  Plusieurs d’entre eux sont 
aujourd’hui parmi nous.  Permettez-moi d’ajouter, à cette occasion, que M. Alabrune n’a pas fait 
exception à la règle, ayant joué ce rôle de manière impeccable à un moment très complexe pour 
l’histoire du multilatéralisme et du droit international. Cher François, je te souhaite tout autant de 

 
1 André Gros, « Origines et traditions de la fonction de jurisconsulte du Département des Affaires Étrangères », dans 
Mélanges, Offerts à Monsieur le Doyen Louis Trotabas (Paris : Librairie générale de droit et de jurisprudence, 
1970), pp. 187-196, p. 188. 
2 Ibid., p. 190. 



 

UNITED NATIONS 

OFFICE OF LEGAL AFFAIRS 

 
 

 

NATIONS UNIES, Bureau des affaires juridiques 

 

réussites dans le cadre de tes nouvelles fonctions aux Pays Bas, un endroit particulièrement 
important pour le droit international. 

La fonction de Jurisconsulte est en effet essentielle à une bonne administration. Tout comme les 
États, les organisations internationales ont ressenti le besoin d’établir une telle fonction.  Ainsi, 
près de deux siècles plus tard, en 1919, le Secrétaire général de la Société des Nations devait 
établir une section juridique dans le Secrétariat de la Société qui venait d’être créée.3  En effet, 
on peut trouver dans les formidables archives de la Société, actuellement sous la garde des 
Nations Unies à Genève, de véritables joyaux sur les premiers jours de la fonction juridique dans 
la fonction publique internationale. 

Par exemple, j’ai lu récemment avec un certain amusement les documents relatifs à une affaire 
qui avait été traitée par Manley O. Hudson – en tant que juriste dans le Secrétariat de la Société, 
et bien avant de devenir juge à la Cour permanente de justice internationale – qui portait sur 
l’étendue de l’immunité fonctionnelle à accorder à un agent de la Société des Nations qui avait 
été surpris en excès de vitesse au volant pendant ses vacances en France en juin 1922.4 La 
réponse fut, évidemment, qu’une telle immunité n’existait pas en dehors des fonctions officielles 
de  cet agent.  Bien que les autorités françaises se soient exceptionnellement abstenues d’imposer 
toute sanction à la suite d’une lettre peu judicieuse de l’agent concerné, qui revendiquait une 
immunité inexistante, la section juridique a recommandé que le Secrétaire général de la SDN 
envoie une circulaire à tous les agents de la Société pour dissiper tout malentendu par rapport à 
leurs immunités.5  Cent ans plus tard, mon bureau continue à fournir des avis par rapport à des 
situations similaires, parfois dans des contextes dramatiques, d’autres fois par rapport à des 
situations insensées. 

Bien entendu, des questions bien plus importantes constituaient l’essentiel du travail de la section 
juridique de la Société des Nations au début des années 1920.  Sous la direction du juriste 
néerlandais Joost Adriaan van Hamel, cette section devait notamment exercer trois types de 
fonctions : premièrement, apporter des avis juridiques à toutes les autres sections du Secrétariat 
« chaque fois qu’une question de droit ou d’interprétation des traités se pos[ait] » ; 
deuxièmement, apporter un soutien et des avis juridiques aux différents comités et groupes 
d’experts établis pour développer progressivement le droit international, y compris le comité qui 
allait aboutir à la création de la Cour permanente de justice internationale ; et troisièmement, 

 
3 Voir notamment : [https://archives.ungeneva.org/legal-section-established-under-dr-van-hamel-to-be-consulted-by-
heads-of-sections-on-questions-of-law-as-treaty-interpreations].  
4 Voir notamment : [https://archives.ungeneva.org/infractions-commises-par-des-membres-du-secretariat-aux-
reglements-concernant-la-circulation-des-automobiles-en-france-cas-de-m-de-morpurgo].  
5 Ibid. 

https://archives.ungeneva.org/legal-section-established-under-dr-van-hamel-to-be-consulted-by-heads-of-sections-on-questions-of-law-as-treaty-interpreations
https://archives.ungeneva.org/legal-section-established-under-dr-van-hamel-to-be-consulted-by-heads-of-sections-on-questions-of-law-as-treaty-interpreations
https://archives.ungeneva.org/infractions-commises-par-des-membres-du-secretariat-aux-reglements-concernant-la-circulation-des-automobiles-en-france-cas-de-m-de-morpurgo
https://archives.ungeneva.org/infractions-commises-par-des-membres-du-secretariat-aux-reglements-concernant-la-circulation-des-automobiles-en-france-cas-de-m-de-morpurgo
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enregistrer les accords internationaux conclus par les États dans le Recueil des Traités de la 
Société des Nations.6 

Dès les débuts du droit des organisations internationales, il est donc apparu nécessaire de placer 
le droit au centre de la fonction internationale, mais aussi de placer la fonction internationale au 
centre du droit.  Et pour en venir aux Nations Unies : en nous interrogeant, comme nous le 
faisons aujourd’hui, sur la « place du droit aux Nations Unies », deux niveaux d’analyse 
s’imposent. Il y a bien entendu de droit, et même beaucoup de droit, aux Nations Unies, mais il y 
a également beaucoup de Nations Unies dans le droit. 

[Le droit aux Nations Unies] 

Voyons d’abord le rôle du droit au sein des Nations Unies.  Le Bureau des affaires juridiques que 
j’ai l’honneur de diriger a été l’un des premiers à être créé au sein du Secrétariat. Permettez-moi 
de vous dire qu’il s’agit d’un endroit formidable pour la pratique du droit international.   
Formidable et unique.  

Ses fonctions sont similaires à celles de la section juridique de la Société des Nations : nous aussi 
conseillons quotidiennement le Secrétaire général et d’autres collègues des Nations Unies sur des 
questions juridiques variées; nous aussi soutenons les processus de développement du droit 
international et du droit transnational, entre outre, en contribuant aux travaux de la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale, de la Commission du droit international, et de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international ; et, bien sûr, nous aussi 
tenons un registre des accords internationaux entre les États, le Recueil des Traités des Nations 
Unies, ainsi que des informations détaillées en ligne sur l’état de plus de 560 principaux 
instruments multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général.7   

Permettez-moi que je m’attarde quelques minutes sur le premier de ces aspects : l’émission 
d’avis juridiques. Le pire qui puisse arriver à un juriste s’occupant d’affaires étrangères n’est pas 
que son avis ne soit pas suivi – ce qui est tout à fait ordinaire pour un juriste, qui doit éviter de se 
confondre avec le décideur ultime.  Le pire, tel que le remarquait le juge André Gros, c’est qu’il 
ne soit pas consulté.8  Autrement dit, il faut donc que le conseiller juridique sache tout de ce qui 
se passe dans sa « maison ». 

 
6 Voir [https://archives.ungeneva.org/legal-section-established-under-dr-van-hamel-to-be-consulted-by-heads-of-
sections-on-questions-of-law-as-treaty-interpreations] et [https://archives.ungeneva.org/proposed-activities-of-the-
legal-section] ; le Recueil des Traités de la Société des Nations est disponible en ligne : 
[https://treaties.un.org/pages/lononline.aspx?clang=_fr]. 
7 Voir [https://treaties.un.org]. 
8 André Gros, « Origines et traditions de la fonction de jurisconsulte du Département des Affaires Étrangères », op. 
cit., pp. 191-192. 

https://archives.ungeneva.org/legal-section-established-under-dr-van-hamel-to-be-consulted-by-heads-of-sections-on-questions-of-law-as-treaty-interpreations
https://archives.ungeneva.org/legal-section-established-under-dr-van-hamel-to-be-consulted-by-heads-of-sections-on-questions-of-law-as-treaty-interpreations
https://archives.ungeneva.org/proposed-activities-of-the-legal-section
https://archives.ungeneva.org/proposed-activities-of-the-legal-section
https://treaties.un.org/pages/lononline.aspx?clang=_fr
https://treaties.un.org/
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Pourtant, j’ajouterais à ces sages paroles le danger inverse, que mon bureau vit au quotidien – 
celui d’être trop consulté, même sur des questions qui ne sont pas juridiques.  Un bureau 
juridique ne devrait jamais répondre à des questions politiques, ni être appelé à faire un usage 
politique des notions et du langage juridiques.  Une position ferme à cet égard me semble 
d’autant plus nécessaire dans des situations complexes où les questions juridiques peuvent avoir 
un impact politique. 

Par exemple, j’ai récemment conseillé le Secrétaire général par rapport à son autorité à faire des 
déclarations publiques qualifiant les actions de certains États comme étant illégales sur le plan du 
droit international.  Il était notamment important de distinguer que dans l’exercice de son 
autorité, le Secrétaire général avait l’obligation de demeurer impartial, mais non pas d’être 
neutre.  À cet égard, il convient de noter que la Charte des Nations Unies, qui guide l’action du 
Secrétaire général et de tous les fonctionnaires des Nations Unies, n’est pas neutre non plus. 

La Charte nous indique les valeurs que nous avons le devoir de servir : « préserver les 
générations futures du fléau de la guerre » ; « proclamer à nouveau notre foi dans les droits 
fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l’égalité de 
droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites » ; « favoriser le 
progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande » ; et, ce 
qui concerne directement les juristes internationaux, « créer les conditions nécessaires au 
maintien de la justice et du respect des obligations nées des traités et autres sources du droit 
international ».9 Comme l’a fait remarquer le Secrétaire général, la Charte ne fonctionne pas « à 
la carte ». Les États ne peuvent pas déguster certains éléments et en rejeter d’autres. 

[Les Nations Unies dans le droit] 

Et c’est la Charte des Nations Unies qui m’amène au deuxième point que je souhaite aborder 
brièvement aujourd’hui : l’impact des Nations Unies sur le droit, et tout particulièrement sur le 
droit international. Les Nations Unies sont, d’abord, une création du droit international. 
L’organisation a été créée par un traité, reflétant un accord exceptionnel intervenu entre les États, 
à un moment extraordinaire de l’histoire. Et le droit international, ainsi que la justice, sont 
consacrés dès le premier paragraphe de l’article 1 de la Charte des Nations Unies – et par la suite 
au paragraphe 3 de l’article 2 – comme des principes fondamentaux de la société internationale. 
Les Nations Unies sont ainsi, au-delà d’une créature du droit international, un véritable moteur 
du droit international.  

L’article 13, paragraphe (a) de la Charte prévoit que l’« Assemblée générale provoque des études 
et fait des recommandations en vue de … développer la coopération internationale dans le 
domaine politique et encourager le développement progressif du droit international et sa  

 
9 Charte des Nations Unies, Préambule. 



 

UNITED NATIONS 

OFFICE OF LEGAL AFFAIRS 

 
 

 

NATIONS UNIES, Bureau des affaires juridiques 

 

codification ».  Pour atteindre cet objectif, en 1947 l’Assemblée a institué la Commission du 
droit international qui, au cours de ces presque huit décennies, a connu un succès extraordinaire 
dans la codification des règles les plus fondamentales du droit international public, et ce dans des 
domaines variés, allant du droit des traités au droit de la mer en passant par le droit international 
pénal.10 Je m’arrête ici sur ce point car Mathias Forteau nous en dira plus tout à l’heure.   

Encore aujourd’hui, les Nations Unies sont au cœur de la « Conférence intergouvernementale sur 
un instrument international juridiquement contraignant se rapportant à la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer et portant sur la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité 
marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale » (BBNJ). 

En même temps, les États saisissant la Cour internationale de justice sont non seulement plus 
nombreux mais proviennent de régions variées.  Et non seulement par rapport à des questions 
techniques de délimitation maritime ou territoriale.  Nous voyons désormais la Cour saisie 
d’affaires relatives à des crises contemporaines majeures, notamment les situations en Ukraine et 
au Myanmar. D’autres collègues vont également en parler cet après-midi. 

Permettez-moi de souligner, avant de conclure, qu’en matière de responsabilité pénale 
internationale, de nombreux tribunaux ont été établis ou assistés par les Nations Unies, à travers 
des processus régis par le droit international.  Les Nations Unies ont été le promoteur de ce 
développement extraordinaire visant à lutter contre l’impunité et à poursuivre en justice les 
responsables de violations graves du droit international.  Trente ans plus tard, il est évident que le 
début des années 1990 fut une période unique aux sein des Nations Unies, avec l’établissement 
par le Conseil de sécurité des tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et le 
Rwanda.  

[Conclusion] 

Chers collègues, 

Au sein des Nations Unies, le Bureau des affaires juridiques est, plus que jamais, au cœur des 
crises qui nous préoccupent tout particulièrement ces derniers temps, qu’il s’agisse des 
négociations pour la réouverture des routes commerciales maritimes pour transporter des 
céréales en provenance des ports ukrainiens, ou de faciliter la mission de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique à Zaporijjia, ou encore d’envoyer des commissions d’établissement des 
faits. Les avis de mon bureau contribuent sans aucun doute à l’interprétation et parfois même à la 
création du droit international. Nos avis sont la plupart du temps internes et confidentiels.  Ils 
sont néanmoins parfois publiés dans l’Annuaire juridique des Nations Unies. Quoi qu’il en soit, 

 
10 Voir La Commission du droit international et son œuvre, septième édition (Nations Unies, 2009) et The Work of 
the International Law Commission, 9th edition (Nations Unies, 2017), [https://www.un-
ilibrary.org/content/books/9789210609203].  

https://www.un-ilibrary.org/content/books/9789210609203
https://www.un-ilibrary.org/content/books/9789210609203
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ils contribuent tous d’une manière ou d’une autre au développement progressif du droit 
international.11 

Je vous remercie. 

 
11 Voir Annuaire juridique des Nations Unies, [https://legal.un.org/UNJuridicalYearbook/index_fr.shtml]. 

https://legal.un.org/UNJuridicalYearbook/index_fr.shtml

